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La Voix du Conseil 
Bulletin municipal de la commune de Sainte-Suzanne-et-Chammes 

1 bis, rue Jean de Bueil  53270 Sainte-Suzanne-et-Chammes 
Tel: 02 43 01 40 10      mèl: contact@ste-suzanne.com 
Chammes Tel: 02 43 01 40 65    
mèl: contact.chammes@ste-suzanne.com 

Novembre 2019  n°47 

Le samedi 30 novembre, les Suzannais âgés de 70 ans et plus en 2020, sont invités au "repas des aînés" offert par la commune de Sainte-

Suzanne. (Les conjoints ou conjointes n'ayant pas atteint l'âge de 70 ans peuvent toutefois participer au repas moyennant la somme de 10 

euros.) Les réponses à l’invitation qui vous a été adressée sont à retourner à la mairie au plus tard le samedi 22 novembre. 

 

Ce repas qui sera servi salle Fernand-Bourdin à partir de midi sera préparé par Stéphane Huchet du restaurant Beauséjour. Comme les 

années précédentes, ce sont les Conseillers municipaux et leurs conjoints (conjointes) qui en assureront le service. 

 

L'animation sera assurée par André, le papa et Priscilla sa fille. 

 Priscilla, danseuse et chanteuse, est également accordéoniste; quant à son papa, ancien musicien professionnel, il est chanteur et trompet-

tiste. Chansons, sketches, danses (French cancan) se succèderont durant tout le repas. 

Ce journal a été imprimé par nos soins le mardi 19 octobre 2019 

Repas des aînés - samedi 30 novembre 

Repas des aînés, 2016: animation Delphine et Riton Repas des aînés, 2017: animation Pamphile 

Repas des aînés, 2018: animation André et Priscilla Repas des aînés, 2019: on dansera le French Cancan 



 

Le Conseil Départemental de 

la Mayenne en lien avec la 

Conférence des financeurs de 

la prévention de la perte d’au-

tonomie a missionné le Centre 

d'Information et de Conseils 

sur les Aides Techniques 

(CICAT) pour effectuer des 

actions collectives de sensibili-

sation auprès des habitants de 

la Mayenne. 

 

 

 

Ces actions collectives visent 

à sensibiliser les personnes 

âgées de 60 ans et plus, enco-

re autonomes ou en perte d'au-

tonomie / en situation de handi-

cap, sur les mesures favorisant 

le bien vieillir au domicile et 

la prévention de la perte d'au-

tonomie. 

Ces actions de sensibilisation 

sont gratuites. 

 

Les objectifs des ateliers sont : 

 Informer les personnes âgées encore autonomes ou en perte d'autonomie sur l'adapta-

tion du logement et les différentes aides techniques et les matériels permettant la 

compensation de la situation de handicap ; 

 Faire découvrir l'utilité et le fonctionnement des aides techniques, faire comprendre l'importance de l'adaptation du logement et 

notamment éviter les chutes ; 

 Conseiller objectivement sur le meilleur choix de ces matériels au regard des besoins, avec une neutralité dans les conseils (pas de but com-

mercial) ; 

 Orienter les participants vers les interlocuteurs adaptés sur le territoire en fonction de leurs demandes. 

 

Les thématiques d’ateliers possibles à ce jour sont : 

 Trucs et astuces au quotidien : Utiliser des Aides Techniques pour continuer à faire ses activités; 

 Présentation des aides techniques à la marche; 

 Malvoyance et basse vision - Poursuivre ses activités malgré la déficience visuelle; 

 Adapter son quotidien quand la mémoire diminue; 

 Prévention des chutes et autonomie dans la vie quotidienne - Poursuivre ses activités malgré l’a-

vancée en  âge; 

 Comment alerter en cas d’urgence ? 

 

Il est aussi possible de créer de nouveaux supports en fonction des demandes. 

Les ateliers seront animés par un (une) des ergothérapeutes du CICAT et l'organisation faite par la se-

crétaire documentaliste.  

Le nombre des participants est limité à 20 personnes par réunion pour faciliter les échanges et la convi-

vialité des ateliers. 

L'ensemble de l'équipe du CICAT se tient à votre disposition pour répondre à vos questionnements ou 

pour organiser un atelier avec votre collaboration. 
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CICAT (Centre d’Information et de Conseil sur les Aides Techniques) 



 

 

 

Suite à la fermeture de  l'ex-Ehpad par le Conseil départemental et l'ARS (Agence Régionale de Santé) en juillet 2016, plusieurs hypo-

thèses et plusieurs tentatives infructueuses de cession du bâtiment, et après avis favorable du Bureau municipal, Monsieur le Maire a 

proposé au Conseil municipal du 20/09/2019 de faire appel à la plateforme en ligne AgoraStore pour prendre en charge la commerciali-

sation de l’ancien EHPAD. 

 Cette société vend aux enchères en ligne les biens mobiliers, immobiliers des collectivités territoriales. 

Après un premier contact téléphonique avec le Maire et la Directrice des services de la Commune, et l’envoi de documents, la Société a 

réalisé une étude de bien qui comprend un descriptif affiné, les données du marché habitat sur le territoire et une analyse du potentiel du 

bien (forces et faiblesses). 

NB : Un scénario de démolition de l’ensemble et de reconstruction en lots d’habitation a été également chiffré pour faire face à une 

demande éventuelle d’un investisseur, mais il apparaît que le chiffre d’affaire qu’il pourrait en tirer serait inférieur à ce que le projet 

coûterait. Cette option n'est donc pas envisageable. 

Il est précisé qu’aucune contrepartie fi-

nancière ne sera demandée à la collectivi-

té, la rémunération de la société étant sup-

portée par l’acquéreur du bien. 

Vu le code général des collectivités territo-

riales, 

Vu le code général de la propriété des per-

sonnes publiques, 

Considérant :  

 que la commune de Sainte-Suzanne-

et-Chammes est aujourd’hui proprié-

taire de l’ancien EHPAD, sis 6 rue 

du Petit Rocher, bien immobilier 

dont elle n’a pas l’usage, soit parce 

que le bien n’a pas vocation à la ré-

alisation de missions de services 

publics, soit parce que sa vétusté 

rend celui-ci inutilisable, 

 que le conseil municipal, au cours de 

séance du 17 mai 2019 a décidé de procéder à la cession dudit bâtiment, 

 l’intérêt que représentent les prestations proposées par la Société AgoraStore spécialisée dans la vente en ligne des biens des col-

lectivités publiques, 

 que l’adhésion de la commune suppose la conclusion d’une convention cadre dite «immobilier» entre les deux parties pour une 

durée d’un an, qui pourra faire l’objet d’une reconduction tacite entre des périodes successives d’un an, sans que la durée totale 

ne puisse excéder 4 ans, 

 qu’aucune contrepartie financière n’est demandée à la collectivité, la rémunération de la société étant supportée par l’acquéreur 

du bien, 

 les termes de ladite convention, 

 Le conseil municipal, après avoir en avoir délibéré :  

 Décide de signer le contrat d’adhésion à la solution AgoraStore et la convention cadre immobilier proposés, 

 Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant à signer tous documents devant permettre la concrétisation de ce dossier, 

 Charge Monsieur le Maire de notifier l’acceptation du contrat d’adhésion à la solution AgoraStore et de la convention cadre im-

mobilier. 

(Extrait du registre des délibérations du conseil municipal du 20 septembre 2019.) 
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Vente de l’ Ehpad 
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La recherche d'objets métalliques dans les cours d'eau, lacs, fleuves, canaux 

et rivières, au moyen d'un aimant, est une activité qui se développe actuel-

lement, notamment sous l'impulsion des réseaux sociaux qui la font 

connaître. 

Or, la recherche électromagnétique d'objets, qu'ils soient au fond de l'eau ou 

enfouis dans la terre, n'est pas une activité sans risque, comme l'a montré 

l'accident de Ferrière-la-Grande (59) au cours duquel une personne a été 

grièvement brûlée par une bombe au phosphore trouvée dans la rivière. 

 

En effet, cette activité expose à la découverte fortuite d'un engin de guerre, 

dont la manipulation peut entraîner une explosion, la fuite d'un produit in-

cendiaire (risque d'auto inflammation), ou encore celle d'un agent toxique 

de guerre (risque d'intoxication ou de contamination). 

 

Sur le plan juridique, il convient de rappeler que les règles de la pêche à l'aimant sont identiques à celles encadrant la détection élec-

tromagnétique d'objets enfouis. 

 

Conformément aux dispositions de l'article L. 542-1 du code du patrimoine, l'emploi de moyens de détection électromagnétiques 

pour la recherche d'objets métalliques intéressant l'histoire, la préhistoire, l'art ou l'archéologie est soumis à autorisation administra-

tive délivrée par arrêté préfectoral. 

 

Ainsi, tout projet de recherche de ce type doit faire l'objet d'une demande transmise à mes services, précisant l'identité, les compé-

tences et l'expérience du demandeur ainsi que la localisation, l'objectif scientifique et la durée des prospections envisagées.  

 

Après instruction conjointe des services de la direction régionale des affaires culturelles (DRAC), l'autorisation éventuelle prend la 

forme d'un arrêté préfectoral qui fixe les conditions dans lesquelles les prospections devront être conduites. L'autorisation administra-

tive peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire ne respecte pas les prescriptions édictées pat l'arrêté préfectoral ou qu'un risque 

est identifié. 

 

Si la recherche de tels objets est prévue sur un terrain n'appartenant pas au 

demandeur, ce dernier doit joindre à son dossier le consentement écrit du 

propriétaire du terrain et, s'il y a lieu, celui de tout autre ayant droit. 

 

Quelle que soit la nature des objets recherchés, lorsque le lieu de prospec-

tion est un cours d'eau, un lac, un fleuve, un canal ou une rivière, l'emploi de 

moyens de détection de métaux, plus communément appelé « la pêche à 

l'aimant » est également soumis à l'autorisation préfectorale. 

 

Cette pratique est non seulement risquée pour l'Intégrité physique de la per-

sonne qui la pratique, mais également illégale lorsqu'elle s'effectue en de-

hors de l'autorisation et du contrôle des autorités administratives compé-

tentes. 

 

Jean-Francis Treffel 

Préfet de la Mayenne 

Le don de Moelle Osseuse - “ Une solidarité sans frontières” 
Chaque année, de nombreux malades, enfants et adultes, atteints d’une maladie grave du sang ont 

besoin d’être soignés grâce à une greffe de moelle osseuse. Trouver un donneur compatible est rare. 

Hors fratrie, la compatibilité entre donneur et receveur est évaluée à 1 chance sur 1 million. Entre 18 

et 50 ans, être en parfaite santé, répondre à un questionnaire médical et après une  prise de sang, toute 

nouvelle inscription sur le fichier national augmente les chances de trouver le bon donneur. 

En France, en 2019, il est nécessaire de recruter 20 000 nouveaux donneurs volontaires de moelle 

osseuse, en particulier des hommes et personnes de moins de 35 ans. 

 

FRANCE ADOT 53  

 BP 90634 – 53006 LAVAL CEDEX 

Tel : 02.43.90.68.10 

Mail : franceadot53@orange.fr 

www.france-adot.org.  

Pêche à l’aimant 

France Adot 

mailto:franceadot53@orange.fr
http://www.france-adot.org
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Camping-car park, le premier réseau européen d’aires d’étape et d’aires de services pour le station-

nement des camping-cars, en toute liberté, 24 h sur 24, vient d’attribuer le classement sur l’ensem-

ble du territoire français de ses aires d’accueils.  

 

L’aire de la cité médiévale a reçu, cet été, la meilleure note des cotations Clients avec un 4,7 sur 5. 

 « C’est grâce aux nombreux travaux d’amélioration réalisés par la commune, très appréciés 

des camping-caristes, que l’aire de Sainte-Suzanne-et-Chammes a reçu cette note remarqua-

ble », indique la société. 

 

La centrale Biogaz des Coëvrons  qui sera installée au lieu-dit "la Prise du Haut" sur le territoire de la commune de Sainte-Suzanne-et-

Chammes par le groupe Vol-V Biomasse, traitera et valorisera les déchets organiques d’entreprises agroalimentaires, des affluents d’é-

levages (fumier et lisier), mais aussi les biodéchets d’établissements collectifs, ainsi que des déchets verts du secteur géographique pro-

che,  dans le but de  produire du biogaz et des fertilisants organiques.  

Les résidus solides et liquides qui découlent de ce traitement seront ensuite utilisés localement en agriculture. 

 

 Cette entreprise valorisera 30 000 tonnes par an de biomasse avec une capacité de traitement qui sera de 82 tonnes par jour en moyen-

ne. Trois à quatre emplois sont prévus. 

 

Avec la nouvelle entreprise Eurovia inaugurée récemment, la déchèterie, et le projet du parc photovoltaïque, ce secteur va deve-

nir une zone d’activité majeure pour notre territoire. 

 

 

Visite de la Centrale biométhane de Montaigu en Vendée 

 
Le 9 octobre dernier, Jean-Pierre Morteveille et Marc d’Argentré ont visité, à l’invitation  de Territoire d’Énergie Mayenne, la nouvelle 

centrale biométhane de Montaigu (Vendée). 

 

Ils étaient guidés par Richard Chamaret et Arlette 

Leutelier  (Membres du comité syndical TEM), 

Olivier Chesnais et Marine Davrainville (chefs de 

projet Vol-V), et accompagnés de Joël Balandraud,  

président de la 3C et de plusieurs maires et élus de 

communes autour de Ste-Suzanne-et-Chammes. 

 

Ils ont également rencontré le maire de la commune 

d’implantation et un agriculteur président de 

CUMA, partie prenante de l’opération. 

 

Cette visite technique a permis de mesurer très 

exactement ce que sera la future centrale de Cham-

mes en exploitation et de confirmer l’extrême  qua-

lité de l’installation, notamment pour les riverains 

et pour l’environnement du site. 

 

Camping car Park 

Centrale bio-méthane 
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Bonjour à tous 

Quoi de neuf aux 6 heures de Sainte-

Suzanne-et-Chammes 

 

Avec 260 participants et une journée splendide, cette année encore nous avons atteint nos 

objectifs pour notre manifestation des 6 heures de Sainte-Suzanne-et-Chammes. Tout y était, 

les coureurs bien sûr mais le soleil, les visiteurs et surtout cette bonne ambiance que tout le 

monde a appréciée. Faut dire que le Manoir de la Butte verte s'y prêtait à merveille. Tout était 

groupé, les sportifs étaient plus proches, l'ambiance plus familiale je dirais même cocooning. 

Alors un grand merci à la commune de nous avoir permis de s'installer dans ce lieu, merci à 

Médiéville et à la 3C de nous avoir prêté le matériel nécessaire et surtout merci à vous les 

bénévoles de votre accueil chaleureux et dynamique. Sans vous rien ne serait possible. 

Une belle journée sympathique suivie d'un  repas concert. Juste une petite parenthèse, nous 

sommes désolés d'avoir fait confiance à un prestataire, pourtant connu et reconnu, qui n'a pas 

assuré dans sa prestation culinaire. Mais la leçon vaut un 

fromage comme on dit, et pour l'année prochaine, nous 

avons déjà contacté un professionnel digne de ce nom afin 

d'éviter les mauvaises surprises. Malgré tout la soirée 

s'est continuée avec ce groupe musical excellent 

« Odyssée Live » qui nous a fait danser jusqu'au bout de 

la nuit. 

Notre tombola a fait quatre heureux avec ses lots malgré 

la baisse de vente de billets. Pour les grands gagnants du 

voyage, ils prévoient de partir au Pérou en février 2020. Nous leur souhaitons un agréable 

séjour. 

Comme vous savez peut-être notre ami Jean-Max passe la main à la tête des 6 heures, mais 

reste bénévole. Je reprends avec plaisir la suite. Déjà avec l 'équipe, on a commencé les 

démarches et certaines réservations ainsi que le début des préparatifs. Mais on en parlera plus 

lors de notre première réunion le 31 janvier 2020 à la salle Fernand-Bourdin. 

 

Maintenant parlons fête, parlons dégustations, parlons NOËL. Le 15 décembre 2019 c'est 

le marché de noël de Sainte-Suzanne-et-Chammes. Comme les autres années, nous serons 

présents pour vous faire déguster des huîtres, avec cette année, pour découvrir ou 

redécouvrir, on vous proposera des huîtres farcies. 
 

Il me reste au nom de toute l'équipe des 6 heures, de vous souhaiter de bonnes fêtes. 

(Philippe Hébert, nouveau responsable des 6 heures de Sain,te-Suzanne-et-Chammes) 

Pour nous joindre ou si vous souhaitez 

rejoindre notre équipe un numéro de téléphone 

0683914401 

Notre site...les6heures.com ou notre page 

facebook : les 6 heures de Sainte-Suzanne-

et-Chammes 



 

L’automne est là et après des mois de sécheresse, la pluie est arrivée pour le sou-

lagement des  jardiniers et des agriculteurs. 

Tout l’été, la petite équipe de jardiniers bénévoles, a tenté sans toujours y réussir, 

de maintenir le jardin médiéval en bon état. Mais nous manquons cruellement de 

bras. 

Les projets ! Ce n’est pas ce qui manque mais comment les réaliser si tout repose 

sur un groupe trop restreint. 

Nous avons tenté de modifier les jours et heure de jardinage mais hélas rien n’y 

fait ! 

A partir de novembre, nous avons décidé d’ être présent au jardin soit le mardi 

après- midi  de 14h00 à 17h00 soit le vendredi matin de 9h30 à 12h00. À choisir 

en fonction de la disponibilité de chacun. 

Le samedi 23 novembre, à partir de 10h, nous planterons des arbres et arbustes, taillerons des fruitiers, sèmerons des céréales: venez 

nous rejoindre en famille pour le coup de main, nous avons besoin de vous pour maintenir ce jardin à la hauteur de nos ambitions. 

Ce jardin étant communal, les fruits et légumes qui y poussent, appartiennent à la communauté mais nous souhaiterions que les person-

nes souhaitant cueillir ces fruits se fassent connaître et surtout ne cassent pas les arbres. 

Cette année encore en moins de  2 semaines, coings et noix ont disparu. 

La notion de partage est malheureusement aujourd’hui une valeur qui se perd… Hélas! 

L’équipe du jardin médiéval des Amis de Ste Suzanne 

Le vendredi 4 octobre 2019,  le « chœur de la cité » a présenté son pro-

chain spectacle intitulé ELSA. 

Ce titre évoque bien évidement un prénom mais cela est aussi l’acronyme 

de « Et La Stagiaire est Anglaise ». 

En fait, il s’agit selon l’auteur d’ « une stagiaire anglaise, qui va tomber 

chez le plus anglophobe des agriculteurs suzannais, j'ai nommé 

Raymond. Oh, ils ne seront pas seuls à discourir de la richesse de la lan-

gue française, anglaise, et même patoisante pour le gars 

Raymond...himself. Il y aura une Raymonde, femme dévouée 

et ...résignée du dit Raymond. Mais il faut un instituteur, le François … 

et sa Colette, diplômée du « plus que parfait et du pléonasme kakempha-

toire ». 

On y rencontrera également, un tueur de cochon, un réparateur de machi-

ne à traire et autres invités. 

 

Vous n’ avez pas tout compris ? Pas grave, venez participer à la construction de ce nouveau défi et tout sera plus clair. Enfin, espérons ! 

Et du chant, encore du chant, toujours du chant ! Des chansons qui illustreront les 16 saynètes. 

Pour préparer au mieux ce nouveau spectacle, nous avons besoin de tous ceux qui accepteront de venir nous donner un coup de main soit 

en rejoignant la chorale soit l’équipe technique. 

Bonne humeur garantie. 

Nous vous donnons rendez vous dés maintenant à l’automne 2020 pour les premières représentations. 

Rappel : 

Florence assure les répétitions des chants tous les mercredis à 20h30 à la salle Maxime-Létard. 

Claudine assure les répétitions des saynètes tous les jeudis  à 20h30 à la salle Maxime-Létard 

Et nous recherchons des techniciens pour le son et autres lumières. 

Vous pouvez prendre contact avec le chœur de la cité sur son site : 

https://choeurdelacite.jimdo.com/ Accueil/ pour nous contacter /  

À la fin du mois de septembre, les responsables du musée de l’auditoire ont tiré le 

bilan de la saison. « Le nombre total de visiteurs a été de 1 504 personnes. Ce 

chiffre, en forte hausse, dépasse celui de 2018. Nous avons eu 17 groupes de 

scolaires qui ont participé à 27 ateliers pédagogiques et six groupes d’adultes. 

Les plus populaires ont été les ateliers intitulés « Vivons le Moyen Âge en cos-

tume » et « Construire Sainte-Suzanne au fil des siècles ». De plus, trois ateliers 

nouveaux, deux pour les enfants de 3 à 5 ans et les élèves de CM1 et CM2 et un 

pour tout public, ont été créés », indique Ophélie Grebic, chargée du musée de 

l’Auditoire. 

Le musée est fermé pendant toute la basse saison, il rouvrira en avril 2020. Les visi-

tes scolaires ou des groupes de plus de 10 personnes sont toutefois possibles toute 

l’année sur réservation. Tel. 02 43 01 42 65 ou sur Internet museeauditoi-

Des nouvelles du Jardin médiéval... 
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Le Chœur de la Cité présente son nouveau spectacle: ELSA 

Musée de l’auditoire 
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Les 15 et 16 octobre au siège du Groupe La Poste à Paris, Jean

-Pierre Morteveille participait à la rencontre annuelle des Pré-

sidents des Commissions départementales de présence postale 

territoriale (CDPPT*) 

Cette instance, présidée depuis 2014 en Mayenne par le Maire 

de Ste-Suzanne-et-Chammes, a pour objectif de faire partici-

per les élus locaux (région, département, communes) et l'État 

(sous-préfète) aux évolutions nécessaires du maillage territo-

rial, tout en poursuivant l'objectif du maintien des services 

publics de La Poste dans les zones rurales et les quartiers ur-

bains. 

La journée s'est terminée par le bilan du contrat de présence 

postale territoriale Etat/Poste/AMF 2017-2019 et la prépara-

tion du prochain contrat 2020-2022 qui devrait être signé dans 

les mois qui viennent. 

 

Le Président de La Poste Philippe WAHL a conclu ces journées de travail  et remercié les élus qui participent à cette co-construction de la 

présence postale sur les territoires. 

 

*À Ste-Suzanne, le distributeur automatique de billets (DAB) est partiellement financé par le Fonds de péréquation géré par la 

CDPPT. Nous avons pu aussi maintenir le bureau de poste grâce la présence d'un facteur guichetier, et son équipement pour le grand 

public avec un îlot numérique en libre accès. 

Rappelons à ce sujet que des bénévoles peuvent aider les personnes qui souhaitent se faire aider pour utiliser cette installation et facili-

ter leurs démarches administratives. des permanences ont lieu à La Poste le mardi après-midi tous les 15 jours (ainsi par exemple les 

12 et 26 novembre et le 10 décembre). 

 

Photo, de gauche à droite : Didier Pivette, Délégué aux Relations Territoriales de La Poste en Mayenne,  

Philippe Wahl PDG du Groupe La Poste, et Jean-Pierre Mortveille Président de la   

Commission départementale de présence postale territoriale de la Mayenne. 

Mercredi 16 octobre,  à l'espace M (M comme Mayenne), au 13ème étage de la Tour Montparnasse à Paris, l'Office de tourisme de Sainte-

Suzanne / les Coëvrons (Henri Coste-Forestier et Cécile Clément) organisait une rencontre entre nos principaux prestataires de sites de 

visites, et la presse touristique nationale. 

 

Ainsi nos ambassadeurs ont pu vanter les attraits de notre Cité et des Coëvrons auprès des prescripteurs potentiels : 

 Vincent Houillère pour la Commune et le Musée de l'Auditoire, représentant Jean-Pierre Morteveille maire, 
 Pascal Trégan pour le CIAP, 
 Carlos Robert pour le moulin à papier, 
 Vincent Houllière et Laurette Boucly pour l'association des 

 Amis de Ste-Suzanne, 
 Emmanuel d'Erceville (3C) pour le musée de Préhistoire des 

grottes de Saulges. 
 Espérons des retombées positives en termes de nombre de visi-

teurs pour 2020. 
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Maintien des services publics de la Poste en milieu rural 

Espace M (comme Mayenne) à Paris 

De gauche à droite: Pascal Trégan, Emmanuel d’Erceville, Carlos 

Robert, Laurette Boucly, Vincent Houllière, Henri Coste-Forestier et 

Cécile Clément 
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C'est avec un grand plaisir que 102 bénévoles 

se sont retrouvés le vendredi 27 septembre à la 

salle Fernand-Bourdin, soirée au cours de la-

quelle le CDRP (Comité Départemental de la 

Randonnée Pédestre leur a donné le bilan de 

l'édition 2019 du Brevet des randonneurs. 

"Tous les records ont été battus à Sainte-

Suzanne, déclare Marie-France Roguet, 

membre du Comité Départemental; tout 

d'abord le nombre inattendu de participants 

(3 840), ce qui a boosté tous les autres résul-

tats, en grande partie grâce à la notoriété de 

Sainte-Suzanne." 

Cette journée a été réussie grâce à la parfaite 

organisation du CDRP très bien secondée par  

la section randonnée des Francs-Tireurs Suzan-

nais (FTS); les membres du bureau,  sous l'impulsion de Dany Lefeu-

vre, la responsable, ont relevé ce défi, avec le repérage des circuits de 

5, 10 15, 20,30,40 et 50 kms. 

Il a fallu pas moins de 139 bénévoles répartis le long des parcours et 

aux postes de ravitaillement, sur les parkings pour que cette journée 

se passe dans les meilleures conditions possibles. 

L'année prochaine, le 1er mai 2020, le brevet du randonneur sera or-

ganisé à Pontmain; la section randonnée des FTS s'est promis de 

constituer une délégation pour passer du côté participant, cette fois-ci, 

et pouvoir en profiter.  

Donc, à l'année prochaine! 

 

Dimanche 6 octobre, les adhérents de L’Amicale de 

L’Erve étaient invités au repas annuel. 

 Merci aux animateurs qui ont donné une bonne ambian-

ce.  

Nous avons passé une bonne journée, puis jeux de cartes 

et boules ; et pour terminer petit goûter en soirée. 

 

Ce festin était préparé par Véronique et servi par Benja-

min et Léa. 

 

Madame Aline Davoust,  adjointe, nous a accompagnés  

pour remplacer Monsieur Marc d’Argentré maire délé-

gué. 

 

 

Brevet des randonneurs 

Amicale de l’Erve de  Chammes 
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C’est avec grand plaisir que nous avons 

retrouvé la chorale Madiba qui était déjà 

venue en 2017 à l'occasion de la fête des 

mères. 

 

Les Suzannais n'ont pas manqué de ré-

pondre présents à ce concert de chants 

gospel et négro spirituals organisé par 

Médiéville 53 dans l'église de Sainte-

Suzanne qui, pour l'occasion, a affiché 

complet. 

 

"Ce concert a été un énorme succès;  

l'église était archicomble et sur 5 ou 6 

rangs, des spectateurs sont restés debout 

au fond de l'église" explique Philippe 

Lefeuvre, le Président de Médiéville 53, 

association organisatrice de ce concert. 

 

Devant la bonne humeur, la vivacité et le 

sens de l'humour de Madame Gardié, la 

chef de chœur, le public a participé à ce 

spectacle que bon nombre d'entre nous 

avons trouvé trop court malgré les deux 

heures qu'a duré le concert. 

Une complicité s'est installée entre les 

membres de l'association Médiéville et 

les dirigeants de la chorale ce qui a favo-

risé l'ambiance festive de ce concert ex-

ceptionnel. 

Et, devant l'enthousiasme du public, le 

Président de Madiba a promis que la cho-

rale se produirait à nouveau le dimanche 

13 décembre 2020 à l'occasion du marché 

de Noël. 

Château / Donjon / Bergerie / Centre d’interprétation de l’architecture et du patrimoine 

Périodes et horaires d'ouverture: 

Horaires: à partir du 1er septembre jusqu'au 30 juin: 9h45-12h30/13h30-17h15 sauf les week-ends et jours fériés: 10h-13h/14h-19h. 

Fermeture annuelle du 15 décembre au 31 janvier inclus 

Ouverture pour les groupes sur réservation du 6 au 31 janvier 

La cour du château est ouverte en accès libre du lundi au vendredi entre le 6 et le 31 janvier de 9h45 à 12h30 et de 13h30 à 17h15. 

Contact: 

Château de Sainte-Suzanne / CIAP – 1, rue Fouquet de la Varenne – 53270 Sainte-Suzanne-et-Chammes 

Accueil et réservation: Tél. : 02 43 58 13 00 

Courriel : chateau.ste-suzanne@lamayenne.fr  Site internet  : www.chateaudesaintesuzanne.fr 

Programmation novembre 2019 

Tous les jours: Parcours-jeu numérique " Les enquêtes d'Anne Mésia" - Familles - Entrée du CIAP 

Jusqu'au 15 novembre: Exposition En()quête du Patrimoine - (une exposition produite par le Département et la Région Pays de la Loi-

re) - Cour de la forteresse - Familles - Gratuit 

Dimanche 10 novembre 
De 10h à 17h: Enquête " La mystérieuse lettre de Fouquet" - Familles - entrée du CIAP 

Lundi 11 novembre 
De 10h à 17h: Enquête " La mystérieuse lettre de Fouquet" - Familles - entrée du CIAP 

Dimanche 17 novembre 
11h, 14h, 16h: Escape Game "Sauvez le roi" - Familles - Tarifs: 6€, 4,50€, 2€ 

Programmation décembre 2019 

Tous les jours: Parcours-jeu numérique " Les enquêtes d'Anne Mésia" - Familles - Entrée du CIAP 

Dimanche 1er décembre 
15h30, 16h, 16h30 - "Les Instantanés du CIAP" - Familles  Entrée du CIAP  

Concert chorale Madiba 

Animations  CIAP 

mailto:château.ste-suzanne@lamayenne.fr
http://www.chateaudesaintesuzanne.fr
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Sainte-Suzanne-et-Chammes participe au la bel Terre de Jeux 2024 
 

 

En 2024, la France accueillera le monde à l’occasion des Jeux Olympiques et Pa-

ralympiques. L'ambition du label Terre de Jeux 2024 est que le pays tout entier 

vibre et se rassemble pendant les semaines de compétition, et qu’une dynamique 

se crée dès aujourd’hui dans tous les territoires.  

La fête sera plus belle si elle est partagée. L’héritage sera plus fort s’il est co-

construit.  

C’est tout le sens de ce label Terre de Jeux 2024 proposé aux collectivités territo-

riales. 

La Commune et la Communauté de communes ont fait connaître leur intérêt pour 

participer, à leur niveau et compte tenu de leurs moyens, à cette mobilisation. 

Dans ce cadre, chaque collectivité territoriale s’engage selon ses moyens, son 

champ de compétence, à mettre en place des actions 

nouvelles ou à poursuivre des actions existantes en lien avec les valeurs des Jeux de Paris 2024 : 

Célébration : Faire vivre à tous les émotions du sport et des Jeux 

(exemple : Organiser des retransmissions d’épreuves dans un espace municipal, organiser des randonnées pé-

destres, équestres ou VTT....) 

Héritage : Mettre plus de sport dans le quotidien des gens  

(exemples : Organiser une activité de découverte d’une pratique sportive ou parasportive en s’appuyant sur les 

clubs sportifs locaux ; Participer à la réalisation de  projets communs entre des établissements scolaires et des 

clubs sportifs locaux) 

Engagement : Animer et faire grandir la communauté Paris 2024 

(exemples : Créer une rubrique Paris 2024 dans le journal ou la newsletter de la collectivité ; Diffuser chaque 

mois sur les réseaux sociaux une photo, une vidéo ou un texte présentant un ou des bénévoles locaux et leurs 

actions au quotidien pour le sport et ses pratiquants (animation, encadrement, activité associative, éduca-

tion…). 
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Lundi 11 novembre 
11h00: rassemblement sur la place de l’église de Chammes pour la cérémonie au monument aux Morts (cimetière) avec dépôt de gerbe 

« Commune de Sainte-Suzanne-et-Chammes » 

Mercredi 13 novembre 
Randonnée pédestre à Bais - Circuit de 10km  – « FT Suzannais » 

Rendez-vous à 14h - Parking du plan d'eau à Bais 

Petite randonnée à Bais - circuit de 7km 

Rendez-vous à 13h30 - parking de covoiturage "les Grands-Prés" (route d'Évron) 

Samedi 16 novembre 
16h00 : salle du conseil municipal - Assemblée générale des Amis de Sainte-Suzanne « Amis de Sainte-Suzanne » 

Vendredi 22 novembre 
19h30 - Salle Fernand-Bourdin - Soirée repas et jeux de société - (sur réservation) - "Francs-Tireurs Suzannais" 

Samedi 23 novembre 
16h00 : salle des associations - Assemblée Générale de Médiéville53 - « Médiéville 53 » 

Mercredi 27 novembre 
Randonnée pédestre à Saint-Christophe-du-Luat - Circuit de 10km  – « FT Suzannais » 

Rendez-vous à 14h - Place de l'église à Saint-Christophe-du-Luat 

Petite randonnée à Saint-Christophe-du-Luat - circuit de 7km 

Rendez-vous à 13h30 - parking de covoiturage "les Grands-Prés" (route d'Évron) 

Samedi 30 novembre 
À partir de 12h: salle Fernand-Bourdin - Repas des Aînés de Sainte-Suzanne (sur réservation) animé par André (animateur, chan-

teur, trompettiste) et Priscilla (accordéoniste, chanteuse, danseuse, animatrice) - "commune" 

Dimanche 1er décembre 
À partir de 12h: salle Adrien-Hardouin  de Chammes - Repas des aînés de Chammes (sur réservation) - "CCAS de Chammes" 

Jeudi 5 décembre 
14h00: salle Adrien Hardouin Chammes - Goûter de Noël - Réservé aux adhérents - sur réservation - « Amicale de l’Erve de Chammes » 

Samedi 7 décembre 
20h30: salle Maxime-Létard - Concert de Sainte-Cécile par l'harmonie de Sainte-Suzanne - Gratuit - "Association musicale de Sainte-

Suzanne-et-Chammes" 

Dimanche 8 décembre 
15h: salle Maxime-Létard - Concert de Sainte-Cécile - par l'harmonie de Sainte-Suzanne - Gratuit - "Association musicale de Sainte-

Suzanne-et-Chammes" 

Mercredi 11 décembre 
Randonnée pédestre à Sainte-Suzanne - Circuits autour de la Cité médiévale (7km ou 8km) – « FT Suzannais » 

Rendez-vous à 14h - salle des fêtes Fernand-Bourdin 

Goûter à l'issue de la randonnée 

Jeudi 12 décembre 
14h30: salle Fernand-Bourdin - Goûter de Noël des adhérents du Fil d'Argent - (sur réservation) - "Amicale du Fil d'argent" 

Dimanche 15 décembre 
À partir de 10h: Place Amboise de Loré, Rue Henri IV, Place Hubert II - Marché de Noël - "Médiéville 53" 

Mardi 31décembre 
À partir de 20h30: salle Maxime-Létard - Réveillon de Saint-Sylvestre - "Amicale des sapeurs pompiers" 

Samedi 4 janvier 
11h: Salle Fernand-Bourdin à Sainte-Suzanne- Cérémonie des vœux 2020 - "Commune de Sainte-Suzanne-et-Chammes" 

 

Animations  de novembre et décembre 

Le secrétariat de la Mairie de Sainte-Suzanne 

ayant été fermé le samedi 2 novembre 

sera exceptionnellement ouvert au public  

le samedi 9 novembre aux heures habituelles. 

L’Association Médiéville53 vous invite 

À son Assemblée Générale 

Qui se tiendra le samedi 23 novembre à 16 heures 

Salle des Associations à Sainte-Suzanne 


